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Cher partenaire, 
 

Vous trouverez ci-joint les nouveaux 

documents de commercialisation de Modula 

First Intérim, avec des conditions 

optimisées pour toujours mieux répondre 

aux besoins des Entreprises de Travail 

Temporaire (ETT). 

 

 

Caractéristiques principales : 

 

• Jusqu’à 5M€ de chiffre d’affaires 

assurable. 

• Possibilité d’intégrer jusqu’à  

3 coassurés. 

• 9 plafonds d’indemnisation  

• Couverture du Risque Contrat  

• Possibilité d’intégrer du Start 

Cover 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

Nous vous rappelons que nous proposons 

dans notre gamme Atradius Surety, des 

cautions dédiées aux ETT, répondant aux 

obligations légales de garanties financières, 

auxquelles sont soumises les entreprises de 

ce secteur. 

 

Vous trouverez en pièces jointes la fiche 

produit, le guide de souscription et le 

formulaire d’adhésion, que vous pouvez 

également consulter en ligne dans votre 

Espace Partenaires. 

 

Pour toute question ou précision 

complémentaires, vous pouvez contacter 

votre interlocuteur Atradius habituel. 

 

Bien cordialement 

 

L’Equipe Atradius 

 

Modula First Intérim 

Le 25 octobre 2024 

Atradius 

      & Vous 

 

https://atradius.fr/espace-partenaires

